
  
 

  
 
 
 
  GRAND PRIX DE LA BRESSE 

Jeudi 3, Vendredi 4 et Samedi 5 Août 2017 
Golf de la Bresse 

 
Règlement 

Epreuve ouverte aux joueuses et joueurs amateurs licenciés de la Fédération Française de Golf, 

s’étant acquittés du Droit de Jeu Fédéral et titulaires d’un certificat médical de non contre-

indication à la pratique du golf en compétition. 

 

Index et Inscriptions 

Conformément au règlement FFGolf, il n’y pas de limite d’index pour les inscriptions. 

Le nombre total des engagés sera limité à 144 joueurs (dont 14 wild cards maxi). Si le nombre des 

candidatures dépasse le nombre de joueurs maximum autorisé, les inscrits seront désignés en 

privilégiant d’abord les joueurs de nationalité étrangère classés dans les 2000 premiers du WAGR, 

puis les joueurs de catégories Minimes, Benjamins ou U 12 titulaires de la licence or Elite de 

l’année en cours qui ne rentreraient pas dans le champ avec leur classement au Mérite National 

Amateur et ayant un index ne dépassant pas les limites fixées ci-dessus, puis en fonction de l’ordre 

du dernier Mérite National Amateur à la clôture des inscriptions ; puis par ordre d’index tout en 

respectant le nombre minimum de 33 dames.  

Les inscriptions sont faites individuellement, à l’aide de la fiche d’inscription, accompagnée du 

règlement des droits d’engagement, par chèque bancaire uniquement. 

Les inscriptions devront se faire uniquement par courrier et devront parvenir au plus tard le 

mercredi 26 juillet 2017 au Golf de la Bresse. 

La liste des joueurs retenus sera publiée sur le site www.golfdelabresse.com le lendemain de la 

date limite d’inscription. 

 

Droit de jeu 

Le montant d’inscription (variable en fonction de l’âge) comprend les trois jours de compétition, 

ainsi que le parcours de reconnaissance, à jouer dans les 4 jours précédents la compétition, sur 

réservation au 04.74.51.42.09. 

Le droit de jeu sera remboursé aux joueurs non retenus pour la compétition ou qui se désisteraient 

avant le dimanche 30 Juillet 2017. 

 

Comportement et Etiquette 

Il est interdit aux joueurs et à leur cadet de fumer (y compris cigarette électronique) pendant un 

tour conventionnel du Grand prix. Toute infraction sera assimilée à un comportement incorrect. Le 

comité de l’épreuve se prononcera sur une possible disqualification. Une tenue correcte des 

joueurs ainsi que des cadets sera exigée durant l’épreuve. 

 



 

 

 

 

     

        

 

 

Formule de jeu 

54 trous Stroke Play avec Cut après le 2ème tour. 

Les Dames et les Messieurs jouent séparément 

CUT : sont qualifiés après 2 tours : les 60 meilleurs messieurs (et les ex-æquo à la 60ème place) 

ainsi que les 15 meilleures dames (et les ex-æquo à la 15ème place). 

En cas d’égalité pour les 1ères places dames et messieurs, à l’issue des trois tours, un play-off trou 

par trou aura lieu sur les trous 10 – 11 – 9 etc… 

 
 

DEPARTS 

Marques : Messieurs : Repères II BLANCS Dames : Repères IV BLEUES  

Ordre des départs : Jeudi, Vendredi à partir de 7 H 30 et Samedi à partir de 8 H  

Tirages des départs : Les départs se feront du trou 1 et au trou 10. Les départs du 1er tour se 

feront dans l’ordre croissant du Mérite National Amateur puis des index, les meilleurs au mérite 

puis index partant au milieu du champ des joueurs. Les départs du 2ème tour se feront dans 

l’ordre inverse des tranches horaires du 1er tour ainsi que d’un trou de départ différent. Les 

départs du dernier tour se feront dans l’ordre inverse des résultats cumulés des deux premiers 

tours. En cas de circonstances exceptionnelles (intempéries), le Comité de l’épreuve aura toute 

possibilité́ pour organiser les départs de manière à assurer le bon déroulement de l’épreuve. 
 
REMISE DES PRIX  

La remise des prix aura lieu le samedi 5 août 2017 au Club House 30 minutes après l’arrivée de la 

dernière partie. La proclamation du palmarès sera suivie d’un cocktail. Les 3 meilleurs scores bruts 

Messieurs et Dames seront récompensés. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 

GRAND PRIX DE LA BRESSE 
 

Jeudi 3, Vendredi 4 et Samedi 5 Août 2017 
Golf de la Bresse 

 
Bulletin d’inscription 

 
Nom : …………………………………………Prénom : ……………………………………….. 
 
Adresse : …………………………………………………………………………….…………… 
 
Code Postal : ……….……………… Ville : ………………………...…………………………. 
 
Tél Domicile : …………………………………… Tél Portable : ……...……………………… 
 
Adresse email : ………………………………………………………………………………….. 
 
N° de Licence : …………….............................………………….. Index : ………………….. 
 

□ Participera au Grand Prix de la Bresse. 
 
Je joins le montant des droits d’engagement 
(Les inscriptions ne sont prises en compte qu’à réc eption du règlement en chèque): 
 

□ 100 € Adultes 

□ 50 € 25 ans et moins (nés entre 1992 et 1998) 

□ 40 € 18 ans et moins (nés en 1999 et après) 

□ 25 € Pour les membres du club 
Les droits d’inscription seront remboursés uniquement aux joueurs non retenus ou qui se 
désisteraient avant le Dimanche 30 Juillet. 
 

A retourner par courrier avant le mercredi 26 Juill et 2017 à : 
 

GOLF DE LA BRESSE Tél : 04.74.51.42.09 
2958, route de Servas   Fax : 04.74.51.40.09 
01400 CONDEISSIAT   secretariat@golfdelabresse.com 

www.golfdelabresse.com 


